
L.83 MQU et OMUUUMUOM de lu iami l l e 
MAGIN-DÉPBET8, «.ai, par oubli, n'auraient 
pa* reen de lettre de faire part da décee 
de Mademciielle Héloïae MAUIN. décédee i 
Koiîbaix, le 9 décembre 1881, à l'âge d« 14 
ans et 1 mou. «ont priée de ooneidérer le pré
sent avia comme en tenant lien et de bien vou
loir m u t e r a u CONVOI et SALUT SOLEN
NELS, qui auront lieu le jeudi 16 cenrant, 
à 3 heure», en l'église du Saint-Sépulcre, à 
Roubaix — L'assemblée 4 la maison mor
tuaire, rue Marquisat, 27. 

EPHEMERIDE.— MBBCUBDI te DKCEMSR».— 
Saint Nicaise, et ses compagnons, martyrs. — 
1503.— NAISSANCB DU NOSTRADAJICS. — Michel 
Nostradamus naquit aux environs d'Avignon 
en 1503. Il étudia a l'université de Moutpellier, 
puis à celles de Ton: juse et de Bordeaux. De 
retour en Preven. >t publia, en 1565, ses pre
mières Outuries u J le présenta a. Henri II, 
qui lui donna 200 ecus d'or et l'envoya aux 
princes, ses (il-•. Le roi Charles IX lui témoigna 
beaucoup d'estime. Nostradamus publia 
ses trois dernières Centuries en 1558 et mou
rut en 1566. 

<&+>. icj-i c r u et 
— GAND.— Vendredi t e n t e r a été enterrée 

civilement à Gaud une institutrice en cïu'f 
d'une des école-j officielles Au cortège formé 
à cette occasion, ou; e:é convoquées les élèves 
drs écoles no rni'ei et communales' — Ou le 
voit, la neutralité de l'enseignement officiel se 
manifeste de plus en plus. 

TJNYMS. — Avant-hier, on a découvert, 
enfouie sous le sable de l'Escaut, à Anvers, 
devant le canal an Sucre, une embarcation de 
laquelle on a retiré, parmi d'autres objets, de 
1 argent monnayé portant U date du XI Ile 
siècle, On a également trouvé dans la vase un 
stylet dénonçant l'époque espagnole. 

— N0VILI.K-1.BS-B01S.— On écrit de Noville-
les-Bois a Y Ami de l'Ordre : 

«Dans la nuit de la fête de l'Intmaculée-
Coneeption, des iconoclastes de notre commu
ne ont été briser, a la chapelle de N.-D. de 
Lourdes, vases, boules, chandeliers et autres 
ex-voto — et s'ils n'ont pu réussir a. mettre en 
morceaux 1s stitue de N.-D. de Lourdes, c'est 
qu'elle a résisté a leur entreprise sacrilège, car 
elle porte U trace de nombreux coups de per
che ou de bâton. 

Ce n'est pas la première fois du reste qu'a 
No ville-les-tiois les statues des saints font 
l'objet de semblables attentats : on se raconte 
encore les exploits de certains gueux qui 
avaient jeté un St-Donat dans un puits, d'au
tres qui voulaient faire avaler de leau-de-vie 
a d'autres saints en proférant d'horribles blas
phèmes .. et cette année même des saints ont 
été enlevés d'un calcaire, sans qu'on puisse 
savoir par qui ils ont été voles, ni où ils sont 
déposés. » 

T R I B U N A . U 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Audience du 13 décembre 1881 

Procès de « l'Intransigeant » 
Présidence de U. Lefebvre de Viefville 

Les portes sont ouvertes a dix meures, M. 
Barthélémy Saint-Hilaire arrive des premiers. 
L'ancien ministre des affaires étrangères a 
l'air triste et grave. M. Naquet se montre en
suite. M. Tony Révillon, le vainqueur de M. 
Gambetta à Belleville,pread place au banc des 
journalistes. A ODZe heures, Henri Rochefort 
fait -on entrée, accompagné de \ i . Camille 
Pallftm, ce dernier en tenue soigneusement 
négligée. 

Uua foule d'avocats de tout âge entourent 
M Gitmeau et M- Delâtre, les avocats, l'un 
de M. Henri Rochefort, l'autre du gérant de 
l'Intransigeant. Le côté masculin domine eu 
grande majorité, à peine deux ou trois dames. 
En somme, peu de monde, M. Léou Renault 
va s'asseoir à côté de M. Naquet, et M. \Wid-
diogton auprès de M. Barthélémy Saint Hi-
laire. Les deux ministres des alfiires étran
gères essaient de se consoler entre eux. 

Vexai l i liste des témoins assignés à la re
quête d.; !''Intransigeant : 

« MM le com'e Ferdinand de Lesseps,direc-
teur cl'- lu Société de l'isthme de Suez ; le ba
ron Jules de Lesseps, ancien chargé d'affaires 
de Mohamed es-Sidock. bey de Tunis ; le ba
ron d • Billing, ex-secrétaire d'ambassade, dé
missionnaire; Exoelmans; Oscw Gay de Tunis, 
ancien sous-directeur au ministère des affai
res étrangères; Villet. ckef de service au mi
nistère des finances ; LebJant, inspecteur des 
finances ; le général Hussein ; Douvet ;,-Cheik 
Beïram ; santillana ; de Piranes ; Veil-Picard, 
banquier à Besançon ; Lévy-Crémieux, ban
quier ; le vicomte de Botmilian ; Bernard des 
Ecarts , ancien consul général a Tunis; Im-
bert de Saint-Amaod; Villefort. ancien sous-
directeur du contentieux aux affaires étrangè
re!!; Faugères, ancien seus-directeur des ar
chives au même ministère ; d'Arlot, sous-di
recteur, ancien ministre plénipotentiaire ; 
Tamisiar. Camille Pelle tan, rédacteur en chef 
de la Justice; Desfossés. » 

Les témoins que le ministère public se pro
pose de faire entendre sont les suivants : 

<UU. Barthélémy saint-IIilaire,sénateur, an
cien ministre des affaires étrangères; Wad-
dington. sénateur, ancien ministre des affaires 
étraogeres; Ilcrbe:te, ministre plénipotentaire; 
De Coulouly,ministre de France au Mexique,-
Léou Renault, ancien député de Seiue-et-Oise; 
De Mu.", membre de la commission de con
trôle ; cànulle Farcy, rédacteur en chef de la 
France » 

A midi moins un qnart la cour fait son en
trée. U. Leiebvre de Viefville préside. 

M. Dauphin occupe le siège du ministère pu
blic. 

La cour se retire pour procéder au tirage au 
sort du jury. 

M. Limperani, ancien procureur général de 
la Corse, aujourd'hui conseiller à la cour, est 
l'assesseur supplémentaire. 

M M. de Berlheville et Charpentier sont les 
deux auties assesseurs. 

M Despierre, le gérant de ¥ Intransigeant,est 
un jeune homme timide, qui décline d'une 
voix faible ses noms et qualités. Quant à Ko-
chf fort, il répond sur ua ton élevé : Henri de 
Rochefort-Luçay. cinquante ans. 

M. le président donne alors lecture de l'acte 
d'accusation. Il lit les articles de Rochefort 
dans L-quels l'expédition tunisienne e s ; 
comparée a une simple escroquerie et à une 
escroquerie doublée d'une tentative d'assas
sinat. Ces'articles constituent eux-mêmes un 
formidable acte d'accusation contre MM. Kous-
taa, Léon Renault, etc., etc , contre tous ceux, 
en un mot, qni eut été mêlés â ces déplorables 
affaires tunisiennes. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, 
M. Barthélémy Saint-Hilaire s'endort profon
dément. 

A l'appel des témoins ne répondent point 
M A. Ccmte Excelmanset MM. Ferdiuandet 
Jules de Lesseps. Le premier est en voyage, 
Je» MM. de Lesseps sont tous les deux souf
frants . . — 

kl. !e président prend ensuite la parole. Il 
explique aux jurés qu'ils se trouvent en pré
sence dune affaire spéciale. L'enquête va s.e 
faire devant eux et avec eux, car M. de Ro
che ort a usé de sou droit en ne répondant 
pas aux questions du juge d'instruction. Il 
leur demande donc toute leur attention. 

M. Koustan est appelé. Il est trè3 ému, on 
l'entend a peine. Les accusations qui ont été 
formulées contre lui par M. de Rochefort, sont 
terribles et honteuses, et M demande justice. 

M le président décide que les témoins de 
M. de Rochefort seront entendus en premier 
lieu. . . JX 

Me Galinean proteste: on n a jamais procédé 

" i M e président a le droit de conduire les dé
bats-, il maintient sa décision. 

M. de Bii l ingest d'abord appelé. I n e c a n -
nait point M. de Rochefort. Il sait qu'il y a eu 
de grands tripotages en Tunisie. Deux coups 
fameux ont été réalisés, notamment celui com
mis ^ur la Bône Guelœa. A la suite d'une ga-
rTtti, donnée parle I fouvernem.nt lesjet ions 
de Bône Guelma ont monté de 200 fr. dans une 

' C M . % S f o r t fait demandsr à M. £ Billing 
«i M Desfo«sés. qui a écrit a la République 

francaUe lesTartic?es qui ont motivé la hausse 
su r i e s actions de Béne-Guelma. « « a i t PM 
l'ami et i'homme de confiance de M. Roustau 

M. de Billing répond afflrmaUvement avec 

^^«*^^îuï^.r^V"fosicstt 

de M ««as Musaili, qui a été décoré dt 
chevalier et officier de la Légion ^ f o ^ R U . 
rraeeàl1nflm-nce de M. « o " * 3 " - f ï ; • L e r é -
été chaart pour T»*- C'aitte I****1 d e « h u e t * 

dine qui le lui a dit. M. de BiliiDg donne d'au 
tiea renseignements sur le ménage Elias Mus-
sali, car il y a, parait-il, le mari et la femme 
ces renseignements fâcheux ont été fournis 
par le bey lui-même 

Le président demande à M. de Billing s'il 
avait une mission. 

Oui, répond M.de Billing.MBarthélemy Saint-
Hilaire m'a dnmié l'ordre d'user de mon in
fluence auprès du bey pour obtenir le traité 
relatif > l'Ei.lida et à d'autres affaires. Le té
moin offre même de donner lecture de ces ins
tructions. 

L° président s'y oppose. 
Me Gatinenu fait remarquer que c'est cepen

dant là le point important du déb-.t, car si 
l o o peut prouver q i e l'expédition eu pu être 
évitée au moyen d'u e enP ute préalab e, le 
procès serait jugé et les articles (te M. Koche-
fert seraient en tout point très justes, M de 
Billing n'est noijt aulori-é à produire les ins
tructions qu'il a en son pouvoir. 

Il est alors question d'un certain Voltcra, 
.chassé pour vol, de la corporaiion des cour
tiers de Tunis et qui a été nommé directeur 
des Monnu-es, grâce à l'influence de M. Rous
tan. (Rires ) 

M. le président prévient que les manifesta
tions sont interdites. On n'est pas à une réu
nion publique. 

C'est au tour de M. Roustan de l'expliquer. 
Il If fait d'une voix sourde.nerveuse ; on peut 
difficilement entendre ce qu'il dit. Il se dé
fend d'avoir fait décorer Elias Mussali, avec 
equel il reconnaît avoir été en ^fandes rela
tions. 

M. de Billing dit 'encore que M. Roustan 
avait une entière influence sur le bey de Tu
nis. II insiste sur ces mots, il les répète, il en 
a été du reste ainsi, dit-il, de tous les minis
tres résidents français qui ont tous eu une 
entière influence sur le bey de Tunis. 

M. Roustan reconnaît que M. Elias Mussali 
est encore directeur des affaires étrangères a 
Tunis. 

Vient ensuite une discussion entre Me Delâ
tre, Mde BilliD» et M. Roustan, touchant une 
vente de terrains a laquelle sent mêlés MM. 
de Camondo, Baiensi. M. de Billing afferme 
qu'une dépêche a été envoyée a M. Baiensi 
dans laquelle il était dit que l'on ne pourrait 
conclure l'affaire parce qu'il fallait avant tout 
l'assentiment de M. Roustan (Mouvement.) 

M. Roustan dément ces îaits. 
Me Gâtineau désire demander à M. de Bil

ling a quelle époque un traité a été passé 
avec l'A.Dgle terre. 

M. le président s'oppose à cette question. Il 
ne veut pas laisser dégénérer l'audience eu 
parlement. 

Me Gâtineau prend acte de cette opposition 
et M. de Billing se letire. 

M. Vilette, inspecteur des finances, est un 
vieillard que l'on entend a peine. II cons'ate 
des irrégularités dans les chiffres fournis par 
M. Rochefort et ne connaît rien des tripotages 
dont on accuse M. Roustan. 11 n'y a qu'une 
dette de 125 millions, A la demande, les enga
gements du bey sont-ils illimites ? le témoin 
ne répond pas et s'embrouille dans une série 
de chiffres incompréhensibles. Interrogé par 
le préside j t . M. Vilette dément qu'il ait pré
venu M. le général Grévy, dont il est l'ami et 
le camarade de promotion, des agissements et 
tripotages de M. Roustan. 

M. Rochefort précise. Il n'a pas donné une 
importance spécfale a la rencontre de M. le 
général Grévy et de M. Villette. Il demande 
seulement si le bruit des tripotages n'est pas 
parvenu jusqu'à M. Barthélémy Saint-Hilaire, 
qui appela en toute hâte M. Roustau pour exi
ger dé lui des explications. 

M. Vilette n'a pas eu connaissance d'un bil
let signé par Mustapba-Kasnadar Le billet, 
ainsi qu'il a été dit, n'a pas été converti en 
obligations, tant qu il a été a Tuuis, du moins. 
Quant aux renseignements qu'il peut fournir 
sur M. Elias, ils sont mauvais. 11 a soustrait 
des sommes qui étaient destinées a des Fran
çais. Le témoin ne sait pas si cet Elias rece
vait des pots de vin et était l'intermédiaire de 
M. Roustan. 

C'est le tour de M. Oscar de Tunis. Ce té
moin parle longuement, le président trouve 
même qu'il s étend beaucoup trop dans sa dé
position et le prie d'abréger. M. de Tunis a 
fait savoir au juge d'instruction,avec les pièces 
a l'appui, il a fait également dans le Soir e( 
dans d'autres journaux une campagne contre 
les affaires tunisiennes II a été pris à partie 
dans le journal la République française et il a 
appris que l'auteur était M. •esfossés , l'ami et 
le chargé d'affaires de M. Roustan. M. de Tu
nis voulant parler d'une affaire du pas de 
Carthage, le président l'invite à passer. Le té
moin insiste, toutes ces affaires financières se 
rattachent a la campagne tunisienne. Le té
moin attaque personnellement M. Roustan,il le 
prend a partie. Ce dernier réplique. Le prési
dent est obligé de rétablir l'ordre pour empê
cher les deux ennemis d'en venir aux injures. 

M. le président demande au témoin s'il a 
dans les mains des preuves de la culpabilité 
de M. Reustan. 

.u. de Tunis. — Je n'ai pas de pièces prou
vant la culpabilité de M. Roustan. Je ne suis 
nilprocureur général ni chargé de faire une 
enquête, mais je connais des faits qui, dans 
ma pensée le rendent coupable. (Mouvement ) 
Le témoin charge horriblement M. Roustan, 
qui d'après lai a jeté la France dans une expé
dition déplorable, dans le seul but de protéger 
des opérations financières et de faciliter des 
tripotages. Le témoin dit encore que M. Reus
tan était ua être intéressé, et qu'il avait a ses 
ordres un instrument, un homme que M. 
Roustan avait appelé devant lui voleur, le gé
néral Elias. Il dit encore qu'il n'a pas de preuve 
que Mme Elias servait d'intermédiaire, mais 
il a une lettre de Mme Elias se plaignant que 
sou mari avait détourné une somme de 12,500 
francs. 

Cette lettre, après une discussion entre le 
président et Me Gâtineau sera lue en plaidoi
rie. 

4e témoin. — M, LB COMTE D'AKLOT D B 
SANCY, ancien ministre plénipotentiaire, sous-
directeur aux affaues étrangères, dit qu'il 
ne croit pas que M. Roustan ait jamais été 
intéressé financièrement dans les affaires 
tunisiennes. Il l'a toujours considéré comme 
un agent intégre et honnête. Mais, depuis 
deux ans, il n'a aucun renseignement. 

5e témoin. — BARON IMBBRT DB SAINT-
AMANB, sous-directeur au ministère des affai
res étrangères. — Avant la déposition de 
ce témoin.ii est donné lecture par le président 
d'une lettre de M. Gambetta, président du 
Conseil, ministre des affaires étrangères, dé
clarant qu'il autorise pleinement les agents de 
son ministère a déposer sans se croire retenu 
par le secret professionnel. 

Le témoin ne sait rien des agissements 
reprochés a M. Roustan. Il le connaît comme 
un fonctionnoire estimé et honorable. 

6' témoin. — M. CAMILLX PBLLBTAN, député. 
Quand les journaux radicaux l'Intransigeant 

et la Lanterne ont commencé leur campagne 
contre M. Roustan, nous avons couservé pen
dant six mois une attitude réservée'sur le 
point spécial des intrigues linancières.Depuis, 
je suis allé a Tunis et je dois dire, qu'après 
l'enquête a laquelle je me suis livré sur place, 
ma conviction est aujourd'hui formée dans le 
sens de l'article de M. Rochefort Tout d'abord, 
il est un fait incontestable, c'est qu'a Tunis 
l'impression qui m'a frappé, dès l'abord, ainsi 
que mon ami M. Amédée Le Faure, qui en té
moignerait aujourd'hui s'il ne nous avait été 
ravi, est une impression vraiment défavorable. 
M. Roustan, a Tunis, vit on dehors de la colo
nie française ; il est exclusivement entouré de 
personnages de nationalités diverses. Italiens 
et Levantins dont la réputation est mauvaise. 
Et la raison de cet état de choses regrettable 
est notoire : c'est l'influence favorable et mys
térieuse qu'exerce sur M. Roustan le ménage 
Elias. 

Le témoin fait ensuite une biographie hu-
mouristique et peu édifiante de M. et Mme 
Elias Mussali et aussi du sieur Volterra qu'il 
qualifie spirituellement de sous-Elias. 

Arrivant au rôle spécial de M. Roustan, il 
pose en principe, d'abord, que le système des 
pots *do vins est une institution orientale qui 
domine toute la hiérarchie gouvernementale a 
Tunis- La distribution des places, l'organisa
tion des affaires financières, tout dépend a 
Tunis des pots de vins. Dans l'affaire de l'Eu-
[ida, il y a eu un pot de vin de ;;0o,0I» fr., 
dont la destination n'est pas déterminée, mais 
aui parait être entré, comme beaucoup d'au
tres, dans la maison Elias, pour prix de l'in
fluence du consul de France, sienne, il est de 
notoriété que l'entourage de M Roustan était 
engagé dans les spéculations de Bourse sur la 
hausse et la baisse de ces titres. 

M. Rochefort. — N'est-il pas à la connais
sance du témoin que M. Desfossés, auteur 
avoué des articles publiés dans la Hepvflique 
Française, t u 1875 7G pour procurer la baisse 
des titres tunisiens était un agent de M.Rous
tan • — R. Je n'ai p^> fait porter mon enquête 
a Tunis sur ce point spécial; mais j'ai entendu 
dire a Paris que ce personnage avait agi,dans 
cette circonstance, sous l'inspiration de M. 
Roustau, avec qui il était en relation*. 

M Rjust'iD proteste tnergiquement contre 
lesfaus>-eiés que M. Pelletau a dites, et qui ! 
u rsnws é s dans les cafés de Tunis. 

M. Pelletin répond qu'il a pris les rensei
gnements aux fourec-s les plus sures, qu'il a 
vu aussi bien les uuds que les ennemis de M. 
Roustan. En conséquence, il persiste dons 
toutes ses affirmations, et les formule encore 
d'une manière plus précise 

M. Rochefort demande si le témoin ne sait 
pas que M. Roustau a employé son influence 
pour obtenir que le Palais àa Kereddine, qui 
était dans de très bonnes conditions pour 
l'établissement d'une ambulance pour nos sol
dats, ne fut pas employé à cet U*agr. paice 
qu'il était alors habité par Mme Elias ? — M-
Pelletan confirai- le fait d'une démarche faite 
dans ce sens par Mme Elias avec la recotn-
mandation du consul de Fronce. , 

Aprèi CJ u iHoigiiagc, qui a duré près d'une 
heure et demie et a laissé une profonde itn-
pr -ssion, k s autres dépositions ont perdu de 
leur iuterêt, au point de vue du moins, de là 
moralité générale de l'affaire. 

T témoin. — M. I.OUVBT, commerçant, de-
pose sur un fait particulier. Il était directeur 
d'un journal iiu.:rcier, l'Europe, lorsqu'il reçut, 
à Londres, eu 1875-1876, la visite d'un secré
taire du bey, qui le pria d'intervenir pour dé
fendre le crédit du gouvernement tunisien, 
violemment attaqué alors dans la République 
française, d'accord aveo le ministre de Franco 
a Tunis, M. RuuotUB. 
8' témoin, M EDMOND VEIL PICARD, banquier. 
— Je reconnais qu'ayant appris l'existence en
tre les mains d'un rédacteur du Moshatel d'un 
dossier de pièces compromettant, dont la pu
blication pourrait troubler les relations avec 
uu pays ami et voisin de la France, je m'en 
suis rendu acquéreur, mais la nature des piè
ces qui y sont contenues ^st telle, que je ne 
puis savoir s'il m'est permis de les livrer. 
J'offre donc de le remettre a deux arbitres 
qui devront être des hommes politiques e | se
ront choisis l'un par moi, l'autre par la partie 
défenderesse. 

M- Cléry adhère, au nom de M. Roustan, à 
cet arrangement, mais demande, a cet effet, 
le renvoi a une autre se-sion. 

M. le procureur général déclare s'opposer 
à cet ajournement, et dit que d'ici a demain 
l'accord peut s'étiblir entre les parties et que 
le dossier avant été dépouillé pourra, dès 
lors, être utilement soumis à la justice. 

Toutes les parties se . rallient a cette com
binaison. 

9e t tnoin- M. DBSFOSSKS. ancien avocat du 
barreau de Paris, reconnaic être l'auteur des 
articles publies dans la République française 
de 1874 a 1876 pour attaquer le Crédit tunisien; 
mais c'est en dehors de M. Roustan,qu'il ne 
connaissait pas, puisqu il ne l'a vu pour la pre
mière fois qu'en 1887. — Jamais non plus il n'a 
été l'intermédiaire de M. Roustan dans aucu
ne affaire financière. 

M Rochefort dit que ces affirmations sont 
démenties par une lettre qui est au dossier de 
M. Veil-Picard, laquelle sera produite. 

10e témoin.— M. ARTHUR VBIX-PICARD, ban
quier, est le frère du témoin précédemment 
entendu : Il n'a pas été notifié ; la défense 
renonce à le faire déposer. 

1 l e témoin. — M. EDOUARD LEBLANC, ins
pecteur général des finances, ancien commis
saire a Tunis. 

(M. le président donnée ce moment encore 
lecture d'une lettre du ministre des finances 
relevant le témoin des obligations du secret 
professionnel.) 

Le témoin, sur interpellation, déclare qu'il 
ne peut pas affirmer que M. Roustan ait jour
nellement et directement été mêlée à des in
trigues financières, mais il peut dire qu'il a 
eu le tort de solidariser son existence avec 
celles de personnes d'une immoralité notoire 
et d'une probité douteuse, de telle sorte que 

' tous les réclamants quivoulaient obtenir quel
que satisfaction étaient obligé de s'adresser 
aux personnes dont il s'agit. 

M. Rochefort — Quelles sont ces personnes ? 
— R. Le général Elias et madame Elias. 

Me GHineau. —Que sait le témoin de l'affaire 
de M. Traversian, frère de Mme Elias ? — R. 
M. Traversiaa est un négociant de Tuuis qui a 
été poursuivi en Italie par un prétendu créan
cier du gouverneur tunisien. Condamné a la 
prison a Gènes.des dema.rcb.e3 ont été faites au 
Bardo pour que le gouvernement tunisien 
payât la dette, et l'on à pensé, ea raison des 
rapports de M. Roustan avec la famille Elias, 
que l'auteur de ces démarches était le consul 
de France. 

M. Rochefort. — Le témoin connaît-il quel
que chose de l'affaire du sieur Redon, qui au
rait été indignement persécuté par M. Rous
tan, à l'instigation de l'un des employés du 
consulat qui avait des relations coupables 
avec la femme de cet individu ? — R. 11 a, e n 
effet,été question d'une affaire de cette nature, 
peu après l'arrivée de M. Roustan comme con
sul de France, mais je ne sais rien personnel
lement de ce fait 

M. Roustan déclare qu'il a condamné le 
sieur Redon, sans savoir que son secrétaire 
fût mêlé a l'affaire par un intérêt quelconque. 

12e témoin, M. FLHRY-HÉRARD, banquier, 
n'ayant pas été notifié, n'est entendu, après 
l'acquiescement des parties, en vertu du pou
voir discrétionnaire, qu'a titre de simple ren
seignement. 

M. Rochefort demande si le témoin n'a pas 
avancé a M. Reustan une somme de 6ù,uoo 
francs pour payer une dette de jeu. — R. Non : 
je n'ai jamais connu de dettes a M. Roustan 
et j'ai été simplement en rapports d'affaires 
avec lui, pour lui payer les sommes qui lui 
étaient dues par le ministère. 

Les prévenus déclarent renoncer a l'audition 
des témoins qui restent à entendre sur un 
ordre de faits particuliers, sauf M. de Bojauo 
qui est cité pour demain seulement. 

M. le président donne iecture de la déposi
tion faite sur commission rogatoire par Taïeb-
Bey, frère du bey de Tunis. Il résulte de cette 
pièce que celui-ci refuse de donner régulière
ment son témoignage, autrement que devant 
une commission solennelle, constituée, soit à 
Tunis, soit en France. — Autre commission 
rogatoire au consul de Malte pour entendre 
M. Lacoste, avocat consultant, qui déclare for
mellement que M. Roustan a été mêlé aux 
opérations financières de ces dernières années 
a Tunis et qu'il divulguerait ces fiits, ulté
rieurement par la publication des pièces qu'il 

l'ai au, je lui est télégraphié de revenir immé
diatement en France 

Le président — Avez-vous été mêlée a 
t acquisition d'un dossier Bokhos -.' — R. NOD, 
ni moi, ni Je gouvernement n'avons été mêlé 
a cette affaire. On est venu me parler un soir 
J™ 'existence de certains papiers qui pouvaient 
révéler les noms des rédacteur» et les moyens 
, , a " l o n du journal ennemi de la France, le 
Moskatel, mais j'ai repoussé toutu proposition 
relative a un pareil trafic : si quelqu'un a con-

1 , C e^ t e a c ( lu i s i t"'t i .cVst en dehors de moi. 
i^audienc- tst renvoyée &", demain, onze 

heures un quart. 
, Paris, M décembr, 2 h. 50 soir. 

At i1 c o m t n c h c tuent de laudieuc -,1e président 
oeciare qu'il ^em impossbn de douuer com-
mumeation du dossier Bokhos 

Un procède à .'audition îles témoins. 
M. Wadaicgiem considère cornue fausses et 

çpiommeusea l t s acoasaUoai portée» contre 

détient. 
Entre parenthèses, M. le président dit que 

ce témoin semble ne pas s'appeler Lacoste, 
mais Verdun, né dans l'arrondissement de 
Bordeaux, et plusieurs fois coudamné pour 
vol, escroquerie et déclare en faillite. 

Enfin, une dernière déposition, reçue par le 
consul de Roumanie, et faite par M. Queillé, 
inspecteur générai des finances, délégué en 
Roumanie. 11 déclare qu'alors ou'il était vice-
président de la commission internationale a 
Tunis, il a connu M. Roustan comme consul 

Il ne peut rien dire de précis sur sa moralité 
financière. Il l'a peu fréquenté à cause de son 
entourage, notamment du ménage Elias, dont 
la réputation était déplorable. 

M. Roustan 
M Paris, 14 décembre, 3 h. 28 soir. 
M. de Lesseps déclare qu'il n'a que d'excel

lents ,'enseigncmeuts à donner sur M. Rous
tan. c e , t un des hommes les plus honnêtes 
M-' U concait.se. 

M. Iferbeite t tteste que la conduite de M. 
ttoustan est irrépiochible 

M. Coutouly dit que l'honorabilité de M. 
Koustau e n absolue. M: de Sancy dépose 
oans le même s-ens. M. le I>aron de Billing 
revient a l'audience d'aujourd'hui pour e n 
tretenir le tribunal d'une mission dont il 
aurait été chargé par M. Barthelemy-Saint-
uiiaire ; il affirme que celui-ci lui a donné 
des instructions précises, afin qu'il prenne 
soin d adresser au ministre des affaires 
étrangères, des lettres sur certains points 
spécifiés entre eux. 

M. Roustan a été prévenu par M. de Cour-
Tunis yoySLgt , u e M - d e Billing allait faire a 

M. Barthélémy Saint-Hilaire déclare formel-
w m . ? n t q u i l n a d o n D é aucune instruction a 
M. de Billing. Il dit que celui-ci a été chargé 
de travaux particuljars, et qu'il a fourni un 
rapport dont le ministre n'a pas fait usage. Ce 
rapport concluait a l'expédition en Tunisie. 

Une vive altercation s'élève entre MM. Rous
tan. et de Billing. 

M. Desfossés donne également un démenti 
formel a une assertion de M. deJBilling. 

FAITS DIVEB8 
— Les r é c o m p e n s e s s u i v a a t e s s e r o n t 

d é c e r n é e s a l 'occas ion de l 'exposi t ion 
d'électricité : 4 c r o i x de c o m m a n d e u r , S 
cro ix d'officier, 30 cro ix de cheval ier . 

— Hier , l a poudrière s i tuée côté d'Al-
z a u , près de V i g a n , a s a u t é , e n s e v e l i s 
s a n t tro i s o u v r i e r s o c c u p é s a u x t ravaux 
du c h e m i e de fer l'un d'eux a été ret iré 
m o r t d e s d é c o m b r e s , l e s d e u x autres s e n t 
g r i è v e m e n t b l e s s é s . 

— L a pol ice a m i s l a main sur in tére s 
s a n t aux i l i a i re pour retrouver le c a d a 
v re da c o m t e de Crawford : il s 'agit d'un 
c h i e n de Preston, d a n s l e L a n c a s h i r e , qui 
lui a déjà rendu . i l y c i n q a n s , u n s e r v i c e 
s i g n a l é d a n s des c i r é o n s t a n c e s r e m a r 
q u a b l e s . C'était au m o i s de m a r s 187(3; 
W i l l a m Fi sh , un barbier de B l a c k b u r n , 
ava i t a s s a s s i n é u n e fille d e 7 a n s et 
l 'avai t découpée e n de n o m b r e u x m o r 
c e a u x qu'il a v a i t e n t e r r é s e n d ivers e n 
droits . Or, c'est cet i n t é r e s s a n t a n i m a l , 
l equel possède para i t - i l , u n flair e x t r a o r 
dinaire, qui a t rouvé c e s f r a g m e n t s h u 
m a i n s d a n s le so l . Ce ch ien a été a m e n é 
jeudi à D u n e c h où on devai t l e c o n d u i r e 
l e l endemain d a n s le c a v e a u et l e fami 
l i ar i s er a v e c l e s o d e u i s c a d a v é r i q u e s e t 
b a l s a m i q u e s dont p e u v e n t ê tre i m p r é g n é s 
l e s p l a n c h e s du cercue i l e t a u t r e s objets 
qui s 'y t r o u v e a l . I l a c c o m p a g n e r a e n 
s u i t e l e s n o m b r e u x a g e n t s qui en ce m o 
m e n t foui l lent le so l du bois vois in du 
c h â t e a u . 

NOUVELLES i Û SOIF. 
Dépâohcs Télégraphiques 

(Service particulier) 
N o m i n a t i o n » o f f i c i e l l e s 

Paris, 13 décembre. 
M. Palain, est nommé directeur du cabinet 

et du personnel des fonds et de la comptabilité 
du ministère des affaires étrangères. 

. \ e o i i n a U o n s 
d a n s l a M a j g i s t r a t a r e 

Paris, 14 décembre 
M. Goujet est nommé président de Cham

bre a la Cour de cassation. 
M. de Coutures, président de Chambre à la 

cour de Paris, et M. Périvier, premier prési
dent à la Cour de Besançon, sont nommés 
conseillers a la Cour de cassation. 
A r r i v é e d e M 

T é m o i n s d e l ' a c c u s a t i o n 
M. BARTHBI.EMV SAINT-HILAIRX ( J u l e s ) , n é 

en 1805, sénateur membre de l'iDstitut, de
meurant à Passy. 

M. le procureur général demande à l'ancien 
ministre des affaires étrangères quel rôle a 
joué M. Roustan dans les derniers événements 
de lnnis . — R. M. Roustan a été personnelle
ment étranger aux causes de la guerre, les
quelles remontent infiniment plus loin que M. 
Roustan et proviennent directement des exi
gences de notre colonie africaine. 

Quant a la manière dont M. Roustan a rem-

înstructions du gouvernement, ont touiours 
été remarques favorablement par moi. 

— J'ai confiance qu'au milieu d'une popula
tion, dont la probité et la moralité sont dou
teuses, tl a conservé sa probité intacte et a 
l a b n de tout soupçon, et je suis heureux de 
lui rendre hautement ce témoignage d'estime, 
pour le défendre contre les calommies dont il 
est 1 objet. 

M. le procureur général demande s'il est 
vrai que, sur le rapport de l'inspecteur des 
finances, M. Birthélemy Saint-Hilaire a dû 
mander a Paris M Rou^an pour lui deman
der des explications sur sa conduite et ses 
agissements ? - R. Non. Je n'ai jamais reçu 
de plaintes de cette nature et je n'ai pas fait 
venir M. Roustan pour lui demander des ren
seignements sur l'état de la Tunisie 
^ D-*-yez-vo\ls souvenir d'avoir donné a M. 
de Billing une mission dans le but de neutra
liser c. ruine influence de M Roustan. — R. 
j ; m a i * j » u ai donné aucune mission a M. de 
Billing.Lelui-ci m'a présenté M. d'Hérisson son 
ami, qui était chargé d'une mission a Utique, 
et comme il me demandait si je voyais queique 
inconvénient a ce qu'il accompagnât son ami 
en Tunisie, je lui ai répondu que n o n ; mais 
je ne lui ai donné aucune mission. C'est doue 
a tort qu il s est présenté au Bardo comme 
chargé de conclure un traité. Aussitôt que jo 

T i r m a n à A l g e r 
Alger. 12 décembre. 

M. Tirman est arrivé. II a débarqué à huit 
heures et demie, au bruit des salves d'artil
lerie. 

Au débarcadère, M. Martin, secrétaire géné
ral, a présenté au nouveau gouverneur les au
torités civiles et militaires. 

Le gouverneur a répondu en disant qu'il 
étudiera avec dévouement la question algé-
rieune, s'eforcera toujours de donner à la e'i-
rection des affaires une impulsion démocrati
que, et fera tout ce qu'il dépendra de lui pour 
le bien de la colonie. 

Le cortège s'est dirige ensuite vers le pa
lais du gouverneur, ou un déjeuner intime a 
eu iieu. 

Dans la voiture du gouverneur avaient pris 

filace le général Loysel, commandant 
a division ; M. Martin, secrétaire gé

néral du gouvernement ; M. Guillemin, maire; 
le général Bar dm, commandant des troup es . 

R e t o u r d e US n s t a p h a à T r i a i s 
Tunis, 13 décembre 

Mustapha a débarqué ce matin. 
Il est allé immédiatement a Kasar-Saïd. 
Le bey l'a reçu en versant des larmes de 

joie. 

La catastropha de Vienne 
Vienne, 13 décembre. 

La commission a visité, dans la matinée 
d'aujourd'hui ; le sous-sol du Ring-Théalre ; 
qu'elle a trouvé en parfait état. 

L'orchestre et la Dartie ceutrale de l'empla
cement des fauteuils d'orchestre sont effon
drés. 

On n'a pas trouvé de cadavres dans le sous-
sol. 

' Jusqu'à ce matin, à 11 heures, on a rayé 50 
personnes de la liste de celles qui étaient 
désignées comme ayant disparu ; mais on a 
constaté, d'un autre côt^, qu'un certain uorh-
bre de personnes qui ont réellement disparu 
et qui étaient allées au théâtre, n'avaient pas 
encore été inscrites sur la liste en question. 

L e s u c c e s s e u r 
d u g é n é r a l C h n o i y 

Paris, 13 décembre. 
Le gouvernement russe accepte M. deChau-

dordy, comme ambassadeur français à Saint-
Pétersbourg, en remplacement de M. le géné
ral Chanzy. 

A d r e s s e d e s é v è q u c s a u P a p e 
Rome, !3 décembre. 

Le Pape a reçu, hier, dans la salle des Ta
pisseries, environ cent evêques venus a Rome 
pour la canonisation. 

L'adresse a été lue par le cardinal Schwart-
zemberg. Il a dit que les évèques sont accou
rus avec grande joie pour prouver l'union, "a-
mour, l'obéissance de l'episcopat envers le 
Pape. 

Il a fait ensuite l'éloge des snints canonisée 
et a regretté que de tristes circonstances ^ent 
privé la soleunité de toute la splendeur d'au
tres temps plus heureux. 11 a ajouté que les 
nouveaux saints prieront pour l'Eglise oppri
mée, que Dieu consolera dans son affection. 

Dieu cousole déjà son Eglise en lui donnant 
pour pilote un Pape si supérieur par les quali
tés de son esprit et de son cœur. 

Le cardinal, en terminai't, u exprimé son 
espoir que Dieu exaucera le- prières •*• 1". pi — 
copat, qu'il donnera à tcu Vicaire les forces 
nécessaires, qu'il écartera les difficultés, cal
mera les tempêtes, accordera la paix et la li
berté a son Eglise, qu'il lui conservera de lon
gue* années i=on Pontife et ramènera tous les 
enfant* de l'Eglise dans son giron. 

Le Saint-Père a répondu que la consolation 
qu'il avait éprouvée en procédant a la canoni

sation, avec les évê.|ues, était augmentée, 
comblée aujourd'hui par le concours si nom
breux des evêques, par les sentiments qu'ils 
expriment. 

Leur foi, leur piété envers le Vicaire de Jé
sus-Christ leur ont inspiré l'heureuse pensée 
de lui renouveler l'expression de leur attache
ment avant de rentrer dans leurs diocèses. 
Riea n'est plus agréable au Saint-Père, plus 
désirable que de voir les evêques de 'chaque 
Eglise s'unir au Souverain Pontife, ser.ti- et 
vouloir comme lui, partager avec empresse
ment ses joies et ses triste, es. 

Cette union de ftentimea.* est une admi
rable image de l'unité divine de l'Eglise, unité 
qui constitue sa force et qui triomphe de ses 
ennemis.| 

La Pape rend donc grâce à Dieu et (demande 
que les chrétiens soient partout, toujours unis 
Cette concerde est plus que jamais nécessaire 
entre le Pape et les evêques, puisque surgis
sent d'innombrables difficultés et de véhé
mentes douleurs. 

Dieu et l'Eglise sont attaqués plus auda-
ci'-usement .juc jamais et plus que jamais est 
ardente la guerre Contre le Siège apostolique. 

Il esi intolérable que soit impunément atta
quée la s;'uia autonti qui donnerait au monde 
un espoir certain de salut. 

L'Eglise seule, par la vertu de sa doctrine 
et de ses lois, peut dompter les passions. C'est 
une folie et une témérité que de combattre le 
Pontificat romain, dont le passé est la pour 
prouver les bienfaits apportés a r iniveis en
tier. 

Avant toutes les autres, la nation italienne 
devrait comprendre tout ce qu'elle gagnerait 

I par la liberté * t le respect des droits du Pon-
I tife romain, ce qui ne serait pas un péril, mais 

une cause de prospérité. 
Pour Nous, a ajouté le Papo. proposons-

Nous constamment de remplir Nos devoirs.de 
contribuerau salut commun, même à celui de 
Nos ennemis, suivant en cela l'exemple du 
Christ que l'on a maudit, mais qui n'a point 
maudit 

Aimons les hommes plus qu'ils ne Nous dé
testent. Dans de s; triste s temps, les Saints, 
élevés aux houueurs de foute!, apporteront â 
Nos maux ua recours très opportun. 

Dans cet espoir, et comme gage des faveurs 
célestes, comme spécial témoignage de Notre 
bienveillance. Nous vous accordons Notre bé
nédiction apostoliqua, à vous t t aux troupeaux 
confiés à votre vigilance. 
L e s P è l e r i n s f r a n ç a i s à R o m e 

Rome, 13 d é c , 8 h. soir. 
Mardi matin, vers huit heures, les pèlerins 

français ont assi-té dans l'auia de la canonisa
tion a la messe qu'a célébrée Sa Sainteté. Le 
Saint-Père a a«clsté â la messe d'aciiotis de 
grâces, qui est dite par l'un de ses chapel?.ins 
secrets 

Api es id m e n é , ^a Sainteté a admis tous les 
pèlerins au baisemeut du pied. 

L e s e v ê q u e s l i b r e s d a n s 
I S . t t t t l i b r * . 

F.iiii, 13 décembre, 3 h. soir. 
Le ministre d-s ouiies a écrit a tous les évë-

qties et archevêques, «1 ai se so t t rendus â 
Rome, pour leur rappeler les dispositions du 
concordat, qui exig":it l'autorisation préala
ble du gouvernement pour qu'ils puissent 
abanioi.crr l. urs diocèses. 

« Le gouvernement est résolu à sévir par les 
von-s de droit jni iui tout ouvertes contre les 
prélats qui refuseraient d'objir aux prescrip
tions concordataires. » 

d ' i n c o r p o r a t i o n d e H a m b o u r g 
B Win, 12 décembre. 

La Gazette de VAllemagr.e du Nord fait allu
sion -rx re-js< igu-m-nts qui ont été publiés 
Par des journaux de Berlin, a l'occasion des 
faits qui se sont produit* au sein de la com
mission ebarye- Vexaimner le projet relatif à 
Hambourg. 

D'ap.-ès ces ren-eigneteents, le ministre des 
finances serait sur le point de donner sa dé-
missiou. Le journal it i; ieux déclare que ces 
informations renouent sur des conjectures, qui 
sont aussi peu fondées que celles qui ont été 
faites précédemment sur le même sujet. 

La Gazelle de l'Allemagne du Nord ajoute 
que les déclarations pleines de franchise, que 
le ministre des fin mees a formulées touchant 
le droit que les puissances étrangères pour
raient avoir de s'immiscer dans les affaires 
intérieures de l'Allemagne, ont été, au can-
traire,approuvéfcs dans tous les cercles officiels 
de Berlin. 

ï . e n a u f r a g e 
d n c J e u n e A a g u s t e » 

St-Malo, 14 décembre 
Le Jeune Auguste, bateau de pêche, en ren

trant au port a sombré. 
Sur les s ix hommes qui composaient l'équi-

page, cinq sont noyés. 
R o u b l e a c c i d e n t à L o n d r e s 

Londres, 13 décembre, soir. 
Outre un grave accident de chemin de fer, 

nous avons aujourd'hui à déplorer un accident 
de ballon qui occupe a juste titre l'opinion pu
blique. Deux officiers, le capitaine du génie 
Templar et le colonel Gardiler, accompagnés 
d'un membre du Parlement, II. Walter Fawell 
(député conservateur pour la ville de Malmes-
bury) avaient fait samedi à Sath une ascension 
ayant pour but d'observer les limites d'un 
brouillard qui planait sur la ville. 11$ voulaient 
descendre près d'Exeter, où ua courant de 
vent les avait portés ; mais un second cou
rant les ramena sur Bridport, où ils essayèrent 
d'atterrir le vaisseau aérien. En touchant le 
sol, la nacelle jeta à terre deux des aéronau-
tes, le capitaine Templar et le colonel Gordi-
ner, ui se cassa la jambe dans sa chute. 

En vain l'un el l'autre essayèrent-ils de rete
nir les cordages : ils eurent les mains ensan
glantées, mais le ballon repartit rapidement 
vers la mer, monta, puis redescendit graduel
lement ou parut redescendre à une distance 
d'environ 2 milles. M. Powell était resté dans 
la nacelle. Le capitaine Templar se rendit à 
"Weymouth.et obtint qu'un steamer le Co)w»ie-
dore allât explorer la côte. Trois expéditions 
successives sont restées sont résultat. Une ilo-
tille de barques de pèche est partie ce matiu 
pour explorer la mer. On espère encore que le 
ballon a gagné le continent ; sinon en craint 
que M. Powell n'ait péri. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 14 décembre 
P R É S I D E N C E D E M. B R I S S O X . 

BRUITS DE COULOIRS 
Les couloirs sont calmes. 

LA SEANCE 
La séance est ouverte à 3 heures. 
Le procès-verbal est lu et adopté. 
M. LB PRÉSIDENT, lit une lettre par laquelle 

M. Hurard lui annonce qu'il opte pour la cir
conscription sud de la Martinique 

PROJET D'INTERET LOCAL 
La Chambre adopte le projet de loi tendant 

a autoriser la ville de Tours (Indre-et-Loire) a 
emprunter une somme de 1,298,243 fr. 02. 
ANNULATION ET OUVERTURE DE CRÉDITS 

L'ordre du jour appelle la discussion du pro 
jet de loi concernant : 1° l'annulation au bud-" 
get du ministère des finances, sur l'exercice 
1380, d'un crédit de 80,000 fr. 

2° L'ouverture au budget du même minis
tère, d'un crédit supplémentaire de 500,000 
fr., sur l'exercice 1881, pour la construction de 
bâtiments annexes a l'hôtel du Timbre a Paris. 

Le projet est voté a l'unanimité de 373 vo-
votants. 

THEATRE DES BOULEVARDS, Dii'.G.Deschamps 
Jeudi 15 décembre, représentation extraor

dinaire avec le concours de M. Borel, biryton 
des Théâtres du Mons, Vaiencienues, etc. et 
deuxième représentation de la petite Angèle, 
du Théâtre de Lille. 

LE MAITRE DE CHAPELLE, opéra-comique 
en un acte de Mme Sophie Gay. musique de 
M. Paer. M. Borel chantera le rôle de Barnabe, 
M. Blanc, celui de Benetto et Mlle Flament, 
celui de Gertrude. 

Deuxième représentation de • LE SUPPLICE 
D'UNE FEMME, comédie eu 3 actes, du Théâ
tre Français, la petite Angèle, remplira le rôle 
de Jeanne. 

L'AMOUR QU'EST-CE C'EST QUE ÇA, vau
deville en na acte. 
awuw>wauawiewwi»»aauuauaue»e«^ui 1 n. «!•> 

Lettres Mortuaires et d'Obi t* 
M P R I M E R I K A L F R E D REBOUX. — A v i e 
• m a V a t J a W d a n s l e Journal de Rou
baix ( g r a n d e édition) dans le Petit Jour* 
nal de Roubaix, d a n s le Mémorial de 
Lille et d a n s l a Gazette de Tourcoing. 
leYadXSaVaVESIfiâflaVHHBHBaV3BHV0i&2 

Compagnie Générale 
des Chemins de Fer sur Routes 

Entre autres rense ignements , au sujet 
de cette compagnie , ou noua a demandé 
pourquoi M. Caze ne l igure plus parmi les 
membres du Conseil d'administration, dont 
il était pre.-ide'it. 

Ce fait s ' .xpl ique tout naturel lement. M. 
dza, noiuiiie sous-secrétaire d'E'tat à l'agri-
ct-liure, a cru devoir informer M. Ollivier, 
alors vice pi évident, par la luttre su i 
vante : 

« Paris, l e novembre 1881. 
» Cher Monbi-.'cr, 

• Je vous assure qv.e c'est pour moi un 
• bien vif e a n u i du ne pouvoir reprendre 
» le poste qufs la C .-aipaguie des chemins 
» de f«r sur Routes a bien voulu m'assi-
» gner; 

/> Maij je u'ca njsto pas moins associé de 
» cœur à l'oeuvre ti féconde pour l'utilité 
» publique que vous poursuivez avec u n 
» courage que j'aurais souvent voulu p e u -
» voir m i e u x seconder. 

» Veuillez exprimer â m e s col lègues tous 
» m e s sent iments de reconnais.«;.rïce - y m -
» pathie et en recevoir, pour vous méine , 
» ia cordiale assurance. 

» (ô igcé ) : Ed. CAZE. » 
Par la m ê m e occasion, iniorxuons nos 

lecteurs d u nouveau concour-- qu»; vient de 
s'assurer fa Compagnie. 

AI. Charles, l'entrepreneur b iea connu d u 
monde des ingénieurs, l'ancien associé de 
la maison Parent S^b*ckeu, dont la grande 
fortune s'tst faite dans la construction des 
chemins de fer, a ai bien reconnu la soli
dité tie l 'œavre, qu'.l • ' intéresM dans l s s 
affaires de la Coinpagûie pour u n mil l ion 
de franc*, e n souscrivant a d e u x mi l le ci« 
ses aciions. 

On le voit, cette entreprise qui repose 
sur des g i r a n i i e ; indiseataMea, et dont 
l'Utilité s'affirme, aturc i eilc les mei l l eu i s 
patronages . 19705 
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Crédit Générai Français 
SOCIÉTÉ ANONYME.— CAPITAL 120 MILLIONS 

16, r u e L e P e i e t i e r , à P a r i s 

Télégrammes de MM. Reinemund et Vaa 
der Velde du Havre, communiqués par Jules 
Ciiuët : 

C O T 0 K 8 
Uavre, 1 i décembre. 

Cours de clêture de Nens-Ytrk du 13 décembre. 
Déc. janv. fév. mars avril mai juin juil. 
11.91 12 H 12.32 12 51 12.68 12.81 12.92 13 02 

Ventes du jour : 83,000 balks. — Marche 
soutenu. 

Recettes du jour : 31,000 balles contre 31,000 
en 1880. 

Total de la semaine : 120 foo balles cou'r.? 
116 ooo en 1880. 

« i A [ \ O O I X 
Havre, 14 décembre. 

Cours de clôture de New-York. d% 13 décembre. 
Déc. janv. fév. mars avril mai juio 
H.225 11 35 ll.!;23 11.625 11.71) 11.775 

Roubaix, le 14 décembre 1881. 

Vente de 11,500 Actions 
DE LA 

Compagnie tîéoérale 
FRANÇAISE ET CONTBEHTALE 

D'ÉCLAIRAGE 
Société anonyme an Capital de 120 Millions 

DIVISÉ BN 40,000 ACTIONS DEÔOO FR. CHA.CUNK 
Ces Actions 

sont libérées de 250 francs et au porteur 

CONSEIL D'ADMINISTRITIOH 
MM. 

CAILLETET, maître de forges, à Chàtillom-
sur- Seine; 

GUERMONPREZ, directeur général de la 
Société d u Gaz de "Wazemmes, à Lille; 

Baron LEONINO, propriétaire a Paris; 
U P P E N H E I M , banquier, administrateur délé

g u é de la Compagnie du Gaz de Bor
deaux; 

ROMBERG, administrateur du Gaz de Bor
deaux, administrateur de la Compa
gnie générale pour le chauffage et 
l'éclairage au gaz, à Bruxelles; 

SOMZÉ, ingénieur, inspecteur générale des 
usines à gaz de la vil le de Brux- l l e s , 
vice-président de la commission belle 
à l'Exposition internationale u'électri-
cité. 

Directeur générale : M D E L E U R Y , ancien 
régisseur de la Compagnie Parisienne 
du Gaz, ancien directeur d u Gaz de 
Versailles. 

Le programme de la Compagnie < on*iste 
à créer des usines à gaz d i n s le3 g r a n i t s 
v i l les , à soumiss ionner le renouvel iem en 
de concess ion? a r r i v a s a échéance, a ache
ter des us ines à ^ i z dej.i existant- s, el 
enfin, s'intéresser aux valeur-- d e ga.z et a 
tous autres modes d'éclairage. 

La Compagnie a déjà employé une pirtie 
de son capital à l'acquisition "du G a z d e 
M o s c o u , qui est en plein rapport et dont 
le déve loppement i - l constant. 

On peu; évaluer le bénéfice de la C ni;>.'!-
g n i e pour cet exercica à 7 1/2 % du capàa.1 
vtrsé. 

Ces actions sont inscrites à la cote officielle 
de la Bourse de Paris 

Le prix de vente est fixé à 630 francs 
(250 francs versés) 

SOIT 330 FR. NETS A PAYER, COMME SUIT 

B O fr. en faisant la demande, 
l O O » au 1er février, « 
l O O » au 1e r mars, 
1 O O > au 1" avril. 

3 5 9 fr. 
Une bonification de 3 francs sera faite 

sur tout achat qui sera entièrement soldé 
en faisaat kt demanda. 

Les actions au porteur l ibérées de 9 5 0 
rancs sont dès maintenant à la dispos i 
t ion des acheteurs. 

On peut adresser les demandes d'actions 
Dès à présent et jusqu'au 

LUNDI 19 DÉCEMBRE 
A PARIS : 

A u C r é d i t G é n é r a l F r a n e a i s 
16, Rue Le Peietier, 

el à son Bureau auxiliaire, rue de Rivoli, 53 
ES PKOV1KCE: 

A i -^-- **H - . . - : , - . i,., rtu « C r é d i t 
tà< Moratl t ' r a c ç a l * t t eu. /. tou.« ^ea 
Ce: ! - ; MMtaatS. 

r-1 . ROUBAIX, 4, ruo N a i n . 

'//t èouacrit auasi .van» fruit : 

, * ' »»*, 
%a.Cr< â l l "t:•'Kart.;K >uuaix.-Tourcoing 

(Armentières . 
Les statuts sont adressés 

a toute personne oui en fait la demande 
, 4067—5 9698—3492 

i ipriétalre G< 
'v>u >aix. 

' ir i • ALFKfcD KEBOUX 
ap. A u n n a R E B O U X 

file:///Wid-
dema.rcb.e3
concait.se
rendu.il
file:///eoiinaUons
devoirs.de

